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attendu qu’en vertu du paragraphe 1° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche, de la Science et de la Technologie (chapitre 
M-15.1.0.1), le ministre peut, pour la réalisation de sa mis-
sion, accorder, aux conditions qu’il fixe, une aide finan-
cière sur les sommes mises à sa disposition à cette fin;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r.6), tout octroi et toute promesse de  
subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette  
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur à octroyer 
à l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec, pour  
l’année financière 2019-2020, une aide financière maxi-
male de 30 713 700 $ pour son fonctionnement, avec un 
solde à verser de 23 303 725 $ en tenant compte de la 
somme de 7 409 975 $ versée à titre d’avance et autorisée 
par le décret numéro 1058-2018 du 7 août 2018;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur à verser, 
durant l’année financière 2020-2021, à l’Institut de tou-
risme et d’hôtellerie du Québec, à titre d’avance sur l’aide 
financière à lui être octroyée pour cette année financière, 
une somme de 7 678 425 $ représentant 25 % de l’aide 
financière accordée pour son fonctionnement pour l’année 
financière 2019-2020;

attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette aide financière seront prévues dans une conven-
tion d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

que le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur soit autorisé à octroyer à l’Institut de tourisme et 
d’hôtellerie du Québec, pour l’année financière 2019-2020, 
une aide financière maximale de 30 713 700 $ pour son 
fonctionnement, avec un solde à verser de 23 303 725 $ en 
tenant compte de la somme de 7 409 975 $ versée à titre 
d’avance et autorisée par le décret numéro 1058-2018 du 
7 août 2018;

qu’il soit autorisé à verser, durant l’année financière 
2020-2021, à l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du 
Québec, à titre d’avance sur l’aide financière à lui être 
octroyée pour cette année financière, une somme de  

7 678 425 $ représentant 25 % de l’aide financière accor-
dée pour son fonctionnement pour l’année financière 
2019-2020;

que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
aide financière soient prévues dans une convention 
d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70958

Gouvernement du Québec

Décret 721-2019, 3 juillet 2019
ConCernant l’imposition d’une réserve pour fins 
publiques sur un immeuble requis dans le cadre du 
projet « Ajout d’espace du Collège Dawson »

attendu que le Collège Dawson est un collège insti-
tué par lettres patentes sous le grand sceau ayant pour fin 
de dispenser l’enseignement général et professionnel de 
niveau collégial conformément à la Loi sur les collèges 
d’enseignement général et professionnel (chapitre C-29);

attendu que, en vertu de l’article 7 de cette loi, 
un collège peut, avec l’autorisation du gouvernement, 
exproprier tout immeuble nécessaire à ses fins, sauf un 
immeuble servant à des fins de religion ou d’éducation;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

attendu que, en vertu de l’article 75 de cette loi, peut 
imposer une réserve sur un bien quiconque est autorisé 
par la loi à exproprier ce bien, dans la même mesure, aux 
mêmes fins et avec les mêmes autorisations;

attendu que le Collège Dawson, pour poursuivre 
ses fins de dispenser l’enseignement général et profes-
sionnel de niveau collégial, souhaite agrandir ses ins-
tallations et ainsi acquérir un immeuble requis dans le 
cadre du projet « Ajout d’espace du Collège Dawson », 
cet immeuble, d’une superficie de 1 858,1 m2 étant situé 
au 4024, rue Sainte-Catherine Ouest sur le territoire de  
la ville de Westmount, connu et désigné comme étant le  
lot 4 143 123 du cadastre du Québec, circonscription  
foncière de Montréal, avec bâtisses dessus construites;
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attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 69 de cette loi, la réserve prohibe, pendant sa 
durée, toute construction, amélioration ou addition sur  
l’immeuble qui en fait l’objet, sauf les réparations;

attendu que, afin d’éviter que ne soient exécutés des 
travaux de construction, d’amélioration ou d’addition sur 
les immeubles requis, il est jugé nécessaire d’imposer une 
réserve pour fins publiques;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 et de l’article 75 de cette loi, l’imposition d’une 
réserve pour fins publiques doit être autorisée par le 
gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

que le Collège Dawson soit autorisé à imposer, dans la 
mesure permise par la loi, une réserve pour fins publiques 
sur un immeuble requis dans le cadre du projet « Ajout 
d’espace du Collège Dawson », cet immeuble, d’une 
superficie de 1 858,1 m2 étant situé au 4024, rue Sainte-
Catherine Ouest sur le territoire de la ville de Westmount, 
connu et désigné comme étant le lot 4 143 123 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montréal, avec 
bâtisses dessus construites;

que les dépenses afférentes à l’imposition de cette 
réserve soient assumées par le Collège Dawson à même 
le budget du projet.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70959

Gouvernement du Québec

Décret 723-2019, 3 juillet 2019
ConCernant les montants annuels maxima de la 
rémunération pouvant être versés à l’ensemble des 
membres du conseil des commissaires d’une commis-
sion scolaire et à l’ensemble des membres du Comité 
de gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal pour 
l’année scolaire 2019-2020

attendu que le troisième alinéa de l’article 175 de la 
Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3) prévoit que 
le montant annuel maximal de la rémunération qui peut  
être versé à l’ensemble des membres du conseil des com-
missaires d’une commission scolaire est déterminé par le 
gouvernement lequel peut également déterminer la fraction 
de la rémunération qui leur est versée à titre de dédomma-
gement d’une partie de leurs dépenses;

attendu que l’article 415 de cette loi a pour effet de 
rendre notamment applicable aux membres du Comité de 
gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal l’article 175 
de cette loi;

attendu qu’il y a lieu de déterminer le montant annuel 
maximal de la rémunération qui peut être versé à l’ensemble 
des membres du conseil des commissaires d’une commis-
sion scolaire et de déterminer le montant annuel maximal 
de la rémunération qui peut être versé à l’ensemble des 
membres du Comité de gestion de la taxe scolaire de l’île 
de Montréal pour l’année scolaire 2019-2020;

attendu qu’il y a lieu de déterminer la fraction de la 
rémunération qui est versée aux commissaires d’une com-
mission scolaire et aux membres du Comité de gestion de la 
taxe scolaire de l’île de Montréal à titre de dédommagement 
d’une partie de leurs dépenses pour l’année scolaire 
2019-2020;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

que le montant annuel maximal de la rémunération 
qui peut être versé à l’ensemble des membres du conseil 
des commissaires d’une commission scolaire ainsi que le 
montant annuel maximal de la rémunération qui peut être 
versé à l’ensemble des membres du Comité de gestion de 
la taxe scolaire de l’île de Montréal pour l’année scolaire 
2019-2020 soient déterminés conformément à l’annexe du 
présent décret;

que le tiers de la rémunération versée aux commissaires 
scolaires ou aux membres du Comité de gestion de la taxe 
scolaire de l’île de Montréal, selon le cas, leur soit versé à 
titre de dédommagement d’une partie de leurs dépenses;

que le présent décret prenne effet à compter de la date 
de sa publication.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

ANNEXE

PARTIE I 
MONTANT ANNUEL MAXIMAL DE LA  
RÉMUNÉRATION QUI PEUT ÊTRE VERSÉ  
À L’ENSEMBLE DES MEMBRES DU CONSEIL  
DES COMMISSAIRES D’UNE COMMISSION  
SCOLAIRE POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020

Le montant annuel maximal de la rémunération qui 
peut être versé à l’ensemble des membres du conseil des 
commissaires d’une commission scolaire pour l’année 
scolaire 2019-2020 est établi comme suit :
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